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COLLECTE DE LA BANQUE ALIMENTAIRE 

Une collecte pour la Banque Alimentaire aura lieu le 

Samedi 6 et Dimanche 7 Avril 

au NETTO pour les Triotines et Triotins en difficulté. 

Site Internet : trieux.net 
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TRIEUX PRATIQUE 

HORAIRES DE LA MAIRIE 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 8h-12h et 15h-17h30 

Mercredi 8h-12h 

 03 82 46 56 00  accueil.trieux@orange.fr 

Site internet : trieux.net 

En cas d’urgence hors horaires d’ouverture  

07 57 00 15 10  

CITYALL : L'application qui vous tient au courant des dernières 

actualités de votre ville. ECOWATT disponible sur Cityall. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA TRIOTHÈQUE : les mardis et 

vendredis de 16h30 à 18h et les mercredis de 13h à 14h30. Horaires des 

nocturnes : le deuxième lundi et le dernier jeudi de chaque mois de 20h 

à 21h30. 

PERMANENCE DES ASSISTANTES SOCIALES 

- Régime général, le 2ème jeudi de chaque mois à la mairie de 

TUCQUEGNIEUX. Renseignements 03.82.21.92.31 

- Régime minier, Mme Amandine MARANGON tient une permanence les 

vendredis de 9h à 12h au centre FILIERIS de Tucquegnieux ou 

permanence téléphonique 07.62.17.96.28 de 8h15 à 9h15 les lundis, 

mardis, mercredis et jeudis. 

CCAS : Vous avez besoin d'aide à un moment difficile de votre vie ! Le 

CCAS peut vous apporter de l’information, de l’aide et de l’orientation 

dans vos démarches. Pour toute demande et question prendre rendez-

vous avec Valentin HILS en mairie.  

RECENSEMENT CITOYEN : Lorsque vous atteignez 16 ans, vous 

devez obligatoirement vous faire recenser auprès de votre mairie dans les 

trois mois qui suivent. Renseignements sur le site Trieux.net 

Inscription à l'école JULES VALLÈS 
Les parents qui désirent inscrire leur(s) enfant(s) (nés en 2021) à l'école 
de TRIEUX pour la prochaine rentrée de septembre 2024 peuvent se 
présenter en Mairie, munis du livret de famille, d’un justificatif de 
domicile et du carnet de santé. Ils obtiendront un dossier d'inscription 
qui sera à déposer en Mairie. Par la suite, le directeur Arnaud BORDI 
contactera les familles pour finaliser l'inscription. 
 

VACANCES SCOLAIRES : du samedi 20 avril au dimanche 5 mai.  
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CONCILIATEURS DE JUSTICE 

Mme OBRIOT, permanences à la Mairie de BRIEY uniquement sur 
rendez-vous tous les lundis après-midi de 13h30 à 16h30 au 06 64 27 72 
50 ou coordonnées des autres conciliateurs sur le site de la Mairie : 
trieux.net. 

L’INTERCOMMUNALITÉ 
VOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

71 route de Briey 54560 AUDUN-LE-ROMAN - +33 3 82 21 59 00 ou 
secretariat@coeurdupayshaut.fr - Facebook : Communauté de commune 
Cœur du Pays-Haut - Site internet :  www.coeurdupayshaut.fr  
 

PISCINE INTERCOMMUNALE DE LANDRES 

Rue de la Mine à LANDRES - Contact : 03.82.20.51.29  

Piscine fermée les jours fériés. 
 

SIRTOM 

 03 82 20 22 00      Page FB : Sirtom 

Site internet : www.sirtom.fr       communication@sirtom.fr  

Collecte des objets encombrants : 03 55 05 00 37 

Les administrés peuvent se rendre à la déchèterie avec leur véhicule 

personnel. En revanche, les particuliers camionnette ou remorque avec 

carte grise (+ de 500 kg de charge) RDV au siège du SIRTOM à Jarny 

pour faire établir une nouvelle carte d'accès sur présentation d'une carte 

grise à votre nom et d'une pièce d'identité : limité à 12 passages/an. 

Particuliers camionnette en location appelez le SIRTOM 48h avant le 

passage en déchèterie. Présenter le contrat de location au gardien et une 

pièce d'identité. Entreprise : l'accès à la déchèterie pour les entreprises 

est toujours interdit. Cependant, celles qui souhaitent évacuer leurs 

déchets végétaux et/ou de tout venant, pourront se rendre directement au 

quai de transfert situé rue Gustave EIFFEL à Jarny. La facturation sera 

établie en fonction du poids et du type de déchets apportés. Les 

utilisateurs ne respectant pas ses nouvelles conditions d'accès se verront 

systématiquement refusés l'entrée sur le site. Pour plus d'informations, 

contactez le SIRTOM. 

 

Notre déchèterie de Trieux est ouverte aux usagers du mardi au samedi 

de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.  La déchèterie est en mesure de 

reprendre l’huile de vidange et également les capsules de café Nespresso 

(sans passer votre carte magnétique à l’entrée). 
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COMPOSTEURS À VOTRE DISPOSITION 

Le SIRTOM prévoit de mettre à disposition des composteurs à l'usage 

des triotins via la Mairie de Trieux. Ils seront à venir chercher en Mairie 

dès réception. Merci de vous inscrire en mairie, muni de votre carte de 

déchetterie ou d’un justificatif de domicile et de votre carte d'identité. 
 

CONTAINER À VERRES 

Un nouveau container à verres a été déposé rue Colette au lotissement 
des Terrasses du Chevillon. 
 

LE TRI SÉLECTIF 

Vous pourrez déposer tous vos emballages en vrac, bien vidés dans votre 
sac. C’est simple, tout se trie. 
Que faire en cas de doute concernant le tri des emballages ? 
Pour le moindre doute, il existe un outil pratique : l’application mobile          
« Guide du tri » de CITEO.  
 

ORDURES MÉNAGÈRES : les lundis matin.  
L’ensemble des ordures ou tri doit être sorti la veille. 

En raison du 1er avril férié, la collecte des déchets ménagers est 
reportée au mercredi 3 avril. 
 

TRI SÉLECTIF : les mardis 2, 16 et 30 avril. 

Rappel : les papiers qui ont été déchiquetés, ne sont pas admis dans les sacs 

du tri sélectif.  
 

COLLECTE DES VÉGÉTAUX : les vendredis 12 et 26 avril. 

Collecte uniquement dans des poubelles rigides avec couvercle ouvert. 
 

ÉCHOS DE LA CITÉ 
 

 

OPÉRATION VILLE PROPRE  

SAMEDI 8 JUIN 2024 à partir de 8H30 
 
 

LAPINS DE PÂQUES 

Une nouvelle décoration de ville a fait son apparition sur le rond-point de 
sortie de Trieux, aux couleurs pastelles du printemps. Les bénévoles de 
l'Atelier 111 sont remerciés pour leur talent habituel. Bonne chasse aux 
œufs à toutes et tous. 

 

TRAVAUX SUR LA COMMUNE 

Changement des priorités : Des stops vont être installés rues Césaire et 
Alsace afin de ralentir la vitesse, ainsi qu'à l'Hôtel Cantine. 



 PROTÉGEZ VOTRE HABITAT  

CONTRE LES REFLUX D’ÉGOUT 

L'article 44 du règlement sanitaire départemental spécifie qu'un clapet 
anti-retour doit être installé sur les sorties des eaux usées des particuliers 
afin de les protéger des reflux d'égouts. 

 

URBANISME 

Affichage obligatoire des autorisations délivrées en construction suite au 
permis de construire et déclaration préalable. 
Vos demandes de travaux et de permis de construire sur Trieux 
peuvent désormais être déposées par voie électronique sur 
l'adresse mail dédiée : urbanisme.trieux@orange.fr 
Avant de commencer vos travaux, contactez le service urbanisme de la 
communauté de communes de Cœur du Pays-Haut par mail 
à urbanisme@coeurdupayshaut.fr ou au 03 82 21 73 11, qui instruit les 
dossiers et saura vous guider sur les démarches à suivre. Les 
informations et règlements sont en ligne sur le site de l'intercommunalité 
coeurdupayshaut.fr. Les demandes doivent être déposées en Mairie 
(renseignements au 03 82 46 56 00). Selon l'importance de vos travaux il 
faut un permis de construire ou une déclaration préalable en Mairie, 
laquelle est déterminée par la surface de plancher ou l'emprise au sol. 
Jusqu’à 20m², il vous suffit de faire une déclaration de travaux, au-delà 
de 20m² vous devez déposer une demande de permis de construire. À 
NOTER : Un prestataire qui vous propose une isolation sans demande de 
travaux préalable et avec versement d'acompte est fréquent. Sachez que 
l'autorisation de travaux peut vous être refusée. (Art R423-22 0 R423-
49 et art R431-7 du code de l’urbanisme). 
À savoir : Dans le cas de travaux de remplacement à l'IDENTIQUE, 
notamment des portes, des fenêtres ou encore des toitures (mêmes 
dimensions, mêmes couleurs et matériaux), et que ces travaux respectent 
le règlement du PLU, le code de l'urbanisme permet de ne pas déposer 
de demande de travaux. En cas d'incertitude, contacter les services 
d'urbanisme de la Mairie ou de la Communauté de Communes.  
 
 
 

HORAIRES DU BUREAU DE POSTE 

Fermé le lundi 
Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h30 

Samedi : 9h à 12h 
Heure limite du dépôt du courrier : 15h15 

Distributeur de billets : 24h/24 
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LE SAVIEZ-VOUS ! 
 

LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LE SCOLYTE 

Les scolytes sont de petits insectes xylophage (ils se nourrissent de bois) 
de couleur noire ou brune entre 2 et 7mm de longueur. Ils se nourrissent 
généralement de bois mort, ils étaient considérés comme des insectes 
utiles car ils aidaient à la décomposition du bois mort. 
Mais avec le réchauffement climatique, les printemps et étés chauds les 
automnes tardifs les hivers doux, les arbres souffrent de stress hydrique 
ils deviennent des « proies » faciles pour ces insectes qui profitent aussi 
des conditions climatiques pour proliférer  
Il existe de nombreuses espèces d’insectes que l’on nomme « scolytes » 
appartenant à des genres différents, elles peuvent s’attaquer à de 
nombreux arbres, conifères ou feuillus. 
Symptômes et dégâts causés par les scolytes 
Plusieurs signaux peuvent vous indiquer une attaque de scolytes : les 
rameaux et branches se dessèchent, l’écorce se soulève de petits trous 
sont visibles sur l’écorce 
Moyens de lutte contre les scolytes 
Aucun traitement chimique n’est homologué pour lutter contre les scolytes 
sur les arbres vivants. 
Il faut miser sur la prévention 
Pour éviter le stress hydrique en été (arrosages) en fertilisant et amendant 
le sol en installant des pièges à phéromones  
Prevention des risques d’accidents 
Les arbres scolytés meurent, ils peuvent occasionner de graves accidents 
par leurs chutes sur des biens ou des personnes aussi il appartient aux 
propriétaires de faire abattre en toute sécurité les sujets atteints. 
 
 

PREMIER REPAIR-CAFÉ TRIOTIN LE LUNDI 29 AVRIL 2024 
Bonne nouvelle ! Un Repair-Café ouvre ses portes sur votre commune ! 
M. Guy ROYNETTE  06 13 22 69 10, accompagné de bénévoles va 
démarrer cette activité de réparation en tout genre de vos appareils tous 
les lundis après-midi à partir du lundi 29 avril 2024 à l’ancien Presbytère. 
Dans un premier temps, vous serez accueilli de 14h à 17h. Un café vous 
sera offert. Le principe du Repair-Café est de vous accompagner 
bénévolement dans la réparation de votre appareil cassé, lorsque c'est 
possible. Venez comme vous êtes avec un seul appareil par personne. 
Bienvenue à ce projet. 

 

 



TRIEUX INFO NUMÉRIQUE 

Recevoir votre bulletin municipal au format numérique, c'est éco-logik ! 

Pour cela, il vous suffit de passer à la mairie et communiquer votre mail, 

un autocollant à apposer sur votre boite aux lettres vous sera remis. 

Celui-ci permettra aux distributeurs du Trieux Info de ne pas vous le 

déposer.  Vous pourrez ainsi lire le bulletin municipal de votre ville 

contenant les actualités de votre commune et des environs, ainsi que les 

programmations associatives locales, tranquillement assis sur votre 

canapé sur votre smartphone ou de votre bureau à la pause midi. 

Poussez votre démarche écologique en refusant le bulletin papier en 

boîte aux lettres. 
 

ENTRETIEN DES TROTTOIRS, DEVANT DE PORTES 

ET CANIVEAUX 

Les riverains sont tenus d’assurer le nettoyage des trottoirs et des 
caniveaux et sur toute la largeur, au droit de leur façade, en toute saison. 
S’il n’existe pas de trottoir, à un espace de 1,20 m de largeur. Le nettoyage 
concerne le balayage mais aussi le désherbage des trottoirs. Par temps 
de neige ou de gelée, les propriétaires ou locataires sont tenus de balayer 
la neige sur les trottoirs jusqu’au caniveau, en dégageant celui-ci autant 
que possible. En cas de verglas ils doivent jeter du sel ou du sable devant 
leur habitation. 
 

ÉTAT CIVIL 
Naissance :  

- Ethan VARA né le 13/03/2024 à THIONVILLE. 

La Commission de l’Information et le Conseil Municipal présentent leurs félicitations 
aux parents et souhaitent la bienvenue aux nouveau-nés. 

Décès dans la commune :  

- Claire Sylvie MILLET Vve FINAS née le 11/06/1951 à LE HAVRE 

(Seine-Maritime) décédée le 26/02/2024 à TRIEUX. 

- Ledra Fanie BERTAZZONI Vve SIEMINSKI née le 15/01/1932 à 

TRIEUX décédée le 23/02/2024 à BRIEY. 

- Fatima-Zohra KADOUCI née le 10/09/1982 à BRIEY décédée le 

09/03/2024 à TRIEUX. 

- Sabine RADOCHEVITCH épouse PROBST née le 02/11/1970 à 

LONGEVILLE-LES-METZ décédée le 06/03/2024 à THIONVILLE. 

Décès hors commune : 

- René REWERS né le 24/12/1954 à TRIEUX décédé le 21/02/2024 à 

VANTOUX. 



- Yvonne Irene STOPLOCK née le 01/09/1929 à TRIEUX décédée le 

09/03/2024 à ESPELKAMP (Allemagne). 

La commission de l’Information, le Conseil Municipal présentent leurs condoléances aux 
familles dans la peine. 
 

LA VIE ASSOCIATIVE 

RELAIS PETITE ENFANCE les « Mes-Anges » 

Inscriptions obligatoires avant chaque animation 
 09 67 42 49 23 ou animram@coeurdupayshaut.fr 

Pour les parents employeurs et assistantes maternelles 
Vendredi 05 avril à 9h15 au périscolaire Thème : Paniers de Pâques 

 

LA PAROISSE ST JEAN L’ÉVANGÉLISTE 

Maison paroissiale : Pour toute information, vous pouvez contacter la 
paroisse par téléphone au 03 82 21 29 16   ou par mail : 
paroisse.sje@orange.fr ou en passant à la permanence les mercredi et 
samedi matin de 10h à 12h, salle paroissiale, 4 rue Lucien Michel à 
Audun-le-Roman.  
Offices religieux en Avril :  
- Les Samedis 6, 13, 20 et 27 avril à 18H30 : Messe dominicale anticipée 
à la Chapelle Sainte Barbe à Tucquegnieux 
- Les Dimanches 7, 14, 21 et 28 avril à 11H00 : Messe dominicale à 
Audun-le-Roman 
 

ACTIVITÉS ART ET CULTURE 

AU CENTRE LOUISE MICHEL 

• CLUB PAUSE CAFÉ 

    LE JEUDI à 14H (20€/an) 

• CLUB DE PEINTURE SUR TOILE, AQUARELLE 

avec Jean Charles 

LE LUNDI DE 14H À 16H (8€/mois) 

• COURS DE POLONAIS avec Wioletta les lundis et jeudis (24/mois)         
À LA MAISON POUR TOUS avec Aurélie       

• PILOXING BOOTY - LUNDI : 18H30 – 19H15   

• PILOXING SSP – LUNDI : 19H15 – 20H 

• ZUMBA - MERCREDI : 18H30 – 19H15 

• PILOXING KNOCK OUT – MERCREDI 19H15 – 20H 

Tarifs (licence comprise) SPORT: 99€/an, 150€/an si vous participez aux 2 

activités sportives du lundi ZUMBA: 99€/an, PILOXING KNOCKOUT :99€/an 
Pour toute activité, une séance découverte est offerte 

Facilités de paiement accordées, chèques vacances acceptés  

     RENSEIGNEMENTS 07.89.89.84.91 Email : kociak@orange.fr 
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COMITÉ DES FÊTES 

Prochain concours de belote Dimanche 14 avril à 15h à la Salle G. 
BRASSENS. 

ANCIENS COMBATTANTS 

L’équipe dirigeante de la section ACPC-CATM de Trieux vous invite 

cordialement à participer à leur Assemblée Générale qui se déroulera : 

MARDI 16 AVRIL 2024 à 10h30 à la salle C. BONINSEGNA. 

À l’ordre du jour : rapport moral et financier de l’année 2023, 

renouvellement du Bureau et questions diverses. 
 

LA TRIOTHÈQUE 

À la Triothèque, nous avons trois bonnes nouvelles pour vous ce mois-ci  

Première bonne nouvelle : les livres mystère seront de retour du 15 avril 

au 10 mai. Vous vous souvenez du principe ? Nos bénévoles choisissent 

des livres de genre différents, elles vous préparent des petits colis que vous 

emmenez chez vous et que vous découvrez tranquillement. N’est-ce pas 

amusant de sortir des sentiers battus et de découvrir de nouveaux auteurs 

ou des histoires que nous n’aurions – de prime abord – jamais choisies ? 

Deuxième bonne nouvelle : la grainothèque est opérationnelle. Nous 

vous rappelons le principe : vous apportez des graines de vos propres 

productions, vous les déposez dans les petits sachets mis à votre 

disposition et vous repartez avec d’autres graines (de fleurs ou de légumes) 

afin de diversifier votre production. 

Troisième bonne nouvelle : des nouveautés sont apparues sur nos 

rayonnages. Alors, soyez curieux et laissez-vous vous surprendre ! 

Nous sommes impatient-e-s de vous accueillir à la Triothèque ! 

 
 

VOTRE BULLETIN MUNICIPAL ÉVOLUE 

Dans une démarche plus écologique, les informations mensuelles récurrentes 

seront mises à disposition permanente sur le site internet de la mairie Trieux.net 

et seront publiées seulement tous les deux mois à compter de février 2024. Les 

informations essentielles et actualités courantes (telles que les coordonnées de 

la mairie ou les évènements associatifs) seront toujours présentes. Cette 

évolution permettra une économie certaine de papier et d'encre et cet effort de 

remaniement des informations répond à un besoin d'économie et d'écologie, mais 

aussi de simplification. Les informations délivrées sur le site internet de la mairie 

Trieux.net ont également évolué depuis deux ans avec de nouvelles pages et des 

nouveautés, des mises à jour régulières et des espaces dédiés aux informations 

associatives. Le site évoluera encore au cours de 2024. Merci de votre lecture 

régulière.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


